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C'EST L'AVIQ !
Nous sommes tous  
acteurs de notre santé !
LES STRATÉGIES 
CONCERTÉES  
COVID
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ALLOCATIONS 
FAMILIALES 
L'amélioration de l'évaluation  
des caisses en Wallonie

DOSSIER
Le BIEN-ÊTRE des jeunes 
au centre des préoccupations de l'AVIQ !



8 |  ZOOM SUR... C'EST L'AVIQ! N°23 | 9

ZOOM SUR... LE COVID      LES STRATÉGIES CONCERTÉES ZOOM SUR... LE COVID      LA VACCINATION

Si le COVID fait toujours partie  
de notre quotidien, il n'est plus 

au cœur de l'actualité. Pourtant, 
il a laissé des traces en mettant 

notamment en exergue les inégalités 
sociales et la précarité en matière  
de santé. C’est dans ce contexte 
qu’un vaste projet de stratégies 
concertées COVID a été initié  

en Wallonie en mai 2021. 

Depuis septembre, une campagne de vaccination COVID-19  
est lancée en Wallonie. L'objectif ? Continuer à nous protéger  

d'une nouvelle vague en boostant l'immunité des personnes plus  
fragiles et plus exposées à la contamination.

Stratégies concertées COVID 
NOUS SOMMES TOUS ACTEURS DE NOTRE SANTÉ !

Une campagne de vaccination
POUR BOOSTER NOTRE IMMUNITÉ

le COVID fait partie de notre quotidien depuis 
plus de deux ans. Si nous sommes sortis 

de la phase aigüe de crise, il faut continuer à se 
mobiliser pour limiter les conséquences de cette 
pandémie mondiale, notamment sur la santé. 
La santé est un droit intrinsèquement lié à 
d’autres droits fondamentaux qui l’influencent po-
sitivement ou négativement. Ainsi, le logement, 
l’emploi, l’enseignement, le mode de vie, l'envi-
ronnement sont autant de « déterminants de san-
té » sur lesquels il faut pouvoir agir pour réduire 
les inégalités sociales en matière de santé.

Agir ensemble
C’est dans cette optique et sur la base des 
constats relayés par les associations de promo-
tion de la Santé, qu’en mai 2021, le Gouverne-
ment wallon, à l’initiative de sa ministre de la San-
té, a initié les Stratégies concertées COVID.  
Il s’agit d’une approche participative dans la-
quelle les acteurs de la promotion de la santé, de 
l’action sociale, de la cohésion sociale, de la san-
té mentale et de la première ligne de soins sont 
amenés à se fédérer, à échanger sur leurs pra-
tiques de terrain et mutualiser leurs ressources. 
L’objectif est, bien évidemment, de favoriser les 
collaborations entre les secteurs mais aussi de 
manière plus globale de définir ensemble les 
priorités d’action et d’élaborer les repères pour 
les politiques futures. 

Agir au niveau local
Au-delà du travail de concertation sur lequel nous 
reviendrons dans une prochaine édition, deux ap-
pels à projets destinés à soutenir la mise en place 

Les projets sont très diversifiés mais visent tous la prévention 
en matière de santé de manière très concrète. En outre, deux 
projets (celui de l’Observatoire de la Santé du Hainaut et celui 
de l’ASBL Bouche à Oreille) font déjà l’objet d’un reportage.

Chacune et chacun d'entre nous est  
un acteur à part entière de sa santé.  
C 'est le moteur de la dynamique.

d’actions locales ont été lancés à l’automne 2021. Trente-
quatre projets sont d’ores et déjà financés par la Wallonie et 
accompagnés de manière individuelle par les Centres Locaux 
de Promotion de la Santé (CLPS) afin de coller à leurs réalités 
et ainsi impliquer le plus de monde possible. Car il s’agit bien 
de créer des interactions avec le public cible.

POUR EN SAVOIR PLUS
www.fwpsante.be

PLUS D'INFOS ? 
Lieux et modalités pratiques

www.jemevaccine.be

POURQUOI  
se faire vacciner ?

Le vaccin contre le COVID-19 
n’empêche pas de contracter  

la maladie mais bien de développer 
des formes graves, à l’instar, 

d’ailleurs, d’autres vaccins  
comme celui contre la grippe.

Les études ont montré que  
le premier rappel offrait un 

très haut niveau de protection 
contre l'infection, puis contre 

l'hospitalisation et le décès mais 
cette protection diminue après 
quelques mois. Il est dès lors 

important de « booster » à nouveau 
notre système immunitaire afin 

de protéger le plus de personnes 
possible contre une forme  

grave de COVID-19 ; ce qui évitera 
de surcharger notre système de 

santé. En vous boostant,  
vous protégez également  

les personnes vulnérables  
qui vous entourent. 

Le vaccin actuel protège déjà 
efficacement contre les variants 
qui sont apparus au fil des mois. 
Toutefois, c’est avec des vaccins 

adaptés, notamment au variant 
Omicron, que les doses booster 

seront administrées. 
Si la campagne d’automne est 

consacrée majoritairement à 
l’administration de doses booster, 

il n’en demeure pas moins que les 
personnes qui n’ont pas encore été 
vaccinées, adultes ou enfants, ont 

toujours la possibilité de recevoir la 
primo vaccination. 

ANGLE-RIGHT Qui va être invité ?
La Conférence Interministérielle 
Santé, sur la base des avis scien-
tifiques, a décidé que la campagne 
de vaccination d’automne ciblera 
prioritairement les personnes im-
munodéprimées, les seniors et le 
personnel soignant. 
En Wallonie, les personnes de  
50 à 64 ans seront également in-
vitées par courrier à se faire (re)
vacciner. Les citoyen.ne.s de 18 à 
49 ans ne recevront pas d’invita-
tion mais pourront se faire vacciner 
spontanément. 
La vaccination dans les maisons de 
repos, les services pour personnes 
handicapées et les hôpitaux est 
dès maintenant en cours.

ANGLE-RIGHT Où se faire vacciner ?
Afin de faciliter l’accès à la vaccina-
tion, en Wallonie, 22 centres sont 
accessibles sur rendez-vous. 
QVAX est remis en service pour 
permettre à celles et ceux qui le 
souhaitent d’accéder spontané-
ment à la vaccination plus rapi-
dement. Il est également possible 
de se faire vacciner dans de nom-
breuses pharmacies ainsi que chez 
certains médecins généralistes 
participant à l’opération.

http://www.fwpsante.be
http://www.jemevaccine.be
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